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. Héron de Villefosse, m e m b r e honora i re , lit, au nom 
de M. J. Formigé , associé co r r e spondan t nat ional , une 
note sur le mot basilica. 

« Les j eux scéniques étaient si en faveur chez les 
Romains que les textes nous en pa r l en t souvent ; leurs 
indicat ions sont t rès u t i lement complé tées p a r la lec ture 
de nombreuses inscr ip t ions et p a r l ' é tude des édifices qui 
nous sont pa rvenus . Nous connaissons donc assez bien les 
théât res romains et nous savons le nom de chacun de 
leurs é léments , même de ceux de la moindre dimension. 

« Cependant , dans cet te nomenc la tu re , il existe une 
lacune su rp renan t e : les g randes salles que compor ten t la 
p lupa r t des théâ t res , aux deux ex t rémi tés de la scène et 
qui servaient de foyers, ne semblent j amais ê t re citées. 

« Ce silence para î t en lu i -même difficile à expl iquer . 
Aussi c royons -nous au con t r a i r e 1 que ces salles sont sou-
vent nommées , mais que leur nom qui s ' appl ique généra-
lement à d ' au t res édifices n 'a pas été t radui t exac temen t 
lorsqu ' i l les concerne . Ce nom serait basilica. 

1. Cette remarque nous a été suggérée par M. Héron de Ville-
fosse. 
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« Examinons quelques exemples . Au théâ t re de Dougga, 
en Tunisie, une inscr ipt ion ment ionne : . . . theatrum cum 
basilicis et porticu et xystis et scaena cum siparis et orna-
mentisLe théâ t re de Dougga compor te deux g randes 
salles. 11 n 'est donc pas su rp renan t de t rouver le mot 
basilica au pluriel . Ce mot s 'appl ique bien à une par t ie du 
théâ t re puisqu ' i l figure au milieu d ' au t res te rmes dési-
gnant des dépendances du t h é â t r e ; il ind ique une par t ie 
impor tan te puisqu ' i l figure en tête de la liste. Il y a lieu 
de r e m a r q u e r en ou t re qu'i l se ra t t ache à un por t ique qui, 
dans no t re hypothèse , serait situé de r r i è r e la scène et 
rel ierai t p réc i sément les deux g randes salles. 

« Dans une le t t re à T ra j an , Pline le j eune s ' expr ime 
ainsi : « Tlieatrum, domine, Niceae maxima jam parte 
« constructum, imperfectum tamen, sestertium, ut, audio 
« (neque enim ratio plus excussa est), amplius centies hau-
« sit : vereor ne frustra... Huic theatro ex privatorum pol-
it. licitatitfnibus multa debentur, ut basilicae circa, ut por-
« deus supra caveam.. ,2. » 

« On r e m a r q u e , dans ce texte comme dans le p récéden t , 
que le mot basilica est employé au plur ie l , qu' i l figure 
pa rmi les t e rmes dés ignant les dépendances du théâ t re et 
qu'i l est en tête de l énuméra t ion . Le mot circa ne veut 
pas di re qu' i l y avait des basilicae au voisinage du 
théâ t re , mais bien qu'el les en dépenda ien t . Nous re t rou-
vons du reste le même sens de circa dans V i t ruve 3 : 
« ceterisque civitatibus quae diligentes habuerunt archi-
ti. tectos, circa theatra sunt porticus... ». Il est bien clair 
que le po r t i que est une dépendance du théâ t re . 

« Il est p robab le que le mot basilica fut employé d 'une 
façon plus générale pour dés igner de g randes salles. 

« Dans l ' inscr ip t ion su ivante 4 , de Narbonne , re la t ive à 
la recons t ruc t ion des the rmes p a r l ' empereu r Antonin 
après l ' incendie de la ville, vers l 'année 149, il désigne 

1. D- Carton, Thugga. Ruines de Dougga, in-8% p. 69. 
2. Pline le jeune, Lettres, livre X, lettre 48. 
3. Vitruve, livre V, chapitre ix. 
4. Corp. iwser. lat., XII, 4342. 



des cons t ruc t ions accessoires faisant pa r t i e des the rmes . 
t/ter[mas incendio] consumptas cum por[ticibus et...] et 
basilicis et omni [apparatu]. 

« De même à Pé r igueux , il indique des dépendances 
d 'un t emple 1 : consaeptum omne circa templum itemque 
circa templum basilicas duas cum ceteris ornamentis ac 
munimentis faciendum curavit. 

« En résumé, nous c royons que le mot basilica ne s 'ap-
pl ique pas seulement aux basi l iques p r o p r e m e n t dites, 
mais plus généra lement à toutes sor tes de g randes salles, 
en par t icu l ie r à celles qui servaient de foyers dans les 
théâ t res et se t rouvaient p lacées le plus souvent aux 
ext rémités opposées des bâ t iments de la scène. » 

1. Corp. inscr. lat., XIII, 950 à 954. — On peut encore citer 
une basilica exercitatoria, manège couvert construit par une 
cohorte en garnison en Bretagne (ibid., VII, 965) et une autre 
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